
CONTROLE TECHNIQUE

        CONTENU :

	→ Apports théoriques :
-	 Rappels réglementaires.
-	 Les points clés du contrôle technique.
-	 Le rôle et les responsabilités du contrôleur technique.
-	 Les bonnes pratiques et les erreurs à éviter.

	→ Partie pratique :
-	 Mise en application sur espace maquette.

RENOUVELLEMENT / RECYCLAGE A PREVOIR :

Il est conseillé de prévoir un renouvellement tous les 2 ans.

        OBJECTIFS :

-	 Comprendre les enjeux du Contrôle Technique et les responsabilités du contrôleur,
-	 Connaitre les modalités de mises en œuvre du CT.

     DURÉE :  
0.5 jours

     LIEU DE FORMATION : 
Base de formation des 
sites/CNPE, espace 
maquette ou dans vos 
locaux
      NOMBRE DE 
PARTICIPANTS : 
6 par session

PUBLIC CONCERNE : 
Tout intervenant sur site

MATERIEL REQUIS : 
Equipements de 
protection individuels, 
stylo

COUT : 
Sites/CNPE : 
inclus dans l’adhésion

Agence : 
sur devis

PRÉ REQUIS :  

-          Être habilité HN2 dans son domaine de compétence.

 ÉVALUATION : 

L’évaluation de l’atteinte des objectifs pédagogiques est réalisée de 
manière formative.

DOCUMENTS REMIS :

Attestation de formation, la charte du contrôleur technique.

CONTACT :

Pour plus de renseignements, contacter :  contact@ifare.asso.fr

https://www.linkedin.com/company/arp-ifare/
https://www.youtube.com/channel/UCaICKKRFL015A4KbwNpvxAQ
mailto:%20contact%40ifare.asso.fr%20%0D?subject=
mailto:contact%40ifare.asso.fr?subject=

